OG 56 :

OG relatif aux diverses productions agricoles et notamment viticoles
L’OG56 ou la déclaration de récolte sont indispensable dans le traitement des statistiques viticoles internes du CEGAL.

Il est obligatoire de nous transmettre l’un des deux documents pour chaque dossier viticole afin de perpétuer la représentativité des résultats obtenus.

A défaut de l’OG56, vous devez toujours nous envoyer la déclaration de récolte sur laquelle vous aurez inscrit le prix de revient total de la récolte soit par Hectolitre soit dans sa globalité.

Cependant, afin de vous éviter l’envoi systématique de la déclaration de récolte, nous vous proposons l’utilisation de l’OG56.
NB : Pour la saisie de toutes les décimales, il est recommandé d’utiliser le point du clavier numérique.

Il devra être rempli de la manière suivante :
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Dans la colonne « code » : mettre 100 pour les viticulteurs;
Dans la colonne « Viticulture ou libellés » : saisir l’AOC principale en respectant la typologie suivante : « AOC principale abrégés selon les codes ci-dessous » – « Prix de revient de la récolte par Hectolitre noté avec deux décimales »;
Dans la colonne « Surface en ha » : surface en Hectare avec deux décimales;
Dans la colonne « Qté récoltée » : volume récolté total en Hectolitre;
Pour chaque appellation, nous vous proposons la codification suivante : 


BG  
Bourg - Côtes de Bourg


BL  
Blaye - Premières Côtes de Blaye


BX 
Bordeaux - Bordeaux Supérieur - Entre-Deux-Mers

1CBX
Premières côtes de bordeaux

GV 
Graves de Vayres


CA 
Côtes de Castillon - Côtes de Francs

C  
Castillon 

LP  
Lalande de Pomerol


P  
Pomerol


F  
Fronsac - Canon de Fronsac

GR 
Graves

PS 
Pessac-Léognan


LF  
Lalande de Fronsac


SA  
Satelittes de St Emilion ( Montagne-St Emilion, 



Lussac-St Emilion, Puisseguin-St Emilion, 



Saint-Georges-St-Emilion)

SE  
St Emilion


SG 
St Emilion Grand Cru


SU  
Sauterne - Barsac – Cérons – Loupiac – 


Sainte Croix du Mont

AU 
Autres AOC 
Les autres appellations non mentionnées ne sont pas prises en compte dans les statistiques viticoles internes du CEGAL.
